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On se propose ici de mesurer les différences en terme de recours aux modes d’accueil ou de garde des enfants de moins de sept ans vivant dans des familles en situation de pauvreté par rapport au reste de la population (Encadré 1). L'organisation de la garde des jeunes enfants ne se pose en effet a priori pas dans les mêmes termes pour ces familles qui font souvent face à des situations d’activité ou de famille difficiles. 

La définition de la pauvreté retenue dans le cadre de cette étude repose sur la perception par la famille au cours des douze derniers mois d'un minimum social
 (Encadré 2). 439 000 enfants âgés de quatre mois à moins de sept ans ont des parents
 bénéficiaires de l'Allocation de parent isolé (API), du Revenu minimum d'insertion (RMI) ou de l'Allocation adulte handicapé (AAH) fin 2000 en France métropolitaine
, soit 10  % des enfants dans cette tranche d'âge. Le recours aux différents modes d’accueil, définis comme l’ensemble des personnes ou institutions prenant en charge l’enfant au moins une fois sur une semaine la plus représentative de l’année (hors week-end), est ainsi distingué selon que l’enfant est considéré comme pauvre, c’est-à-dire vivant dans une famille en situation de pauvreté telle que définie plus haut , ou non.

En fonction de leur âge, les enfants ne sont pas toujours éligibles aux mêmes modes d'accueil : il est possible de scolariser les enfants dès deux ans et la crèche est réservée aux moins de trois ans. Deux sous-populations sont donc distinguées : les enfants « non scolarisables », nés en 2000 et après, trop jeunes pour être pris en charge dans le cadre de l'école au cours de l'année scolaire 2001-2002 et les enfants nés entre 1995 et 1999, qui peuvent potentiellement être scolarisés. 

Avant toute analyse des modes de garde et d’accueil des enfants en situation de pauvreté, il convient de préciser leur profil au regard des caractéristiques socio-démographiques des familles dans lesquelles ils vivent. Étant donnée la définition retenue pour caractériser la pauvreté et compte tenu notamment des conditions d’attribution de l’Allocation de parent isolé (API), les enfants pauvres vivent beaucoup plus fréquemment dans une famille monoparentale (Tableau 1). Plus de la moitié des enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans dans l’enquête modes de garde vit ainsi avec un seul de ses parents pour à peine 5  % des enfants dont la famille ne bénéficie d’aucun minimum social. Les enfants pauvres ont aussi plus fréquemment plusieurs frères et sœurs ; plus de la moitié contre moins d’un tiers des enfants non pauvres. 

Les situations en terme d’activité des parents sont aussi très différentes entre population pauvre et non pauvre, la perception d’un minimum social étant fréquemment associée à l’absence d’emploi. Seuls 11  % des enfants pauvres ont ainsi l’un ou les deux parents qui occupent un emploi pour un peu plus de la moitié des enfants dont la famille ne perçoit pas un minimum social. Pour plus de 8 enfants pauvres sur 10, au moins un des parents est à la recherche d’un emploi ou à défaut, inactif. 

Le profil fortement caractérisé des enfants vivant dans une famille bénéficiaire d’un minimum social justifie l’opportunité de raisonner à structure familiale et situation par rapport à l’emploi des parents équivalentes. Compte tenu de l’hétérogénéité de ces groupes de population, il paraît en effet difficile de caractériser ce qui, dans les différences de comportement ou d’accès aux services en matière de garde des jeunes enfants, relève des caractéristiques socio-démographiques de la famille ou de sa situation par rapport à la pauvreté. Les effectifs relativement faibles de la population bénéficiaire de minima sociaux dans l’enquête rendent cependant impossible un raisonnement « toutes choses égales par ailleurs ».

Enfin, compte tenu de l’influence des critères d’activité sur le recours aux modes d’accueil pour les jeunes enfants et des disparités entre population pauvre et non pauvre sur ce point, ce critère a en partie été contrôlé. Les enfants qui ne sont pas en situation de pauvreté ont ainsi été répartis dans quatre groupes, selon le degré de saturation de la contrainte d’activité qui pèse sur leurs parents. Le premier groupe, qui représente 55  % des enfants, comprend ceux dont le parent pour les familles monoparentales, ou les deux parents pour les couples, occupent un emploi. Si au moins un des parents ou le parent ne travaille pas, la population a été distinguée selon que l’absence d’emploi est associée à une situation de chômage
 (12 %) ou à défaut d’inactivité. L’inactivité est elle-même distinguée selon que le parent est en congé parental
 (15 %) ou est un « autre inactif » (18 %), est parent au foyer essentiellement.

Tableau 1 - Comparaison des caractéristiques socio-démographiques des enfants en situation de pauvreté relativement au reste de la population


Population « pauvre »
Population

« non pauvre »

Situation familiale

Famille monoparentale
56 %
5 %

Couple
44 %
95 %

ensemble
100 %
100 %

Taille de la fratrie

Un enfant
18 %
27 %

Deux enfants
29 %
47 %

Trois enfants et plus
53 %
26 %

ensemble
100 %
100 %

Situation par rapport à l’emploi

Le ou les deux parents occupent un emploi
11 %
55 %

Le ou au moins un des parents est à la recherche d'un emploi
41 %
12 %

Le ou au moins un des parents est en congé parental
4 %
15 %

Le ou au moins un des parents est inactif
44 %
18 %

ensemble
100 %
100 %

Nombre d’enfants âgés de 
4 mois à moins de 7 ans
357 000

4 451 000

Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

Les enfants qui ne sont pas en âge d’être scolarisés sont d’autant moins souvent confiés à un mode de garde que les parents sont éloignés du marché du travail

Seuls 2 enfants pauvres non scolarisables sur 10 sont confiés au moins une fois dans la semaine à un mode d'accueil (Encadré 3, Graphique 1), c’est-à-dire à toute autre personne que les parents ou beaux-parents de l’enfant. Ce taux peut être comparé au taux de recours observé pour les enfants ne vivant pas dans une famille bénéficiaire d’un minimum social mais ayant au moins un parent inactif, qu'il soit en congé parental ou autre inactif (3 enfants sur 10). L'intégralité des enfants pauvres qui ne sont pris en charge par aucun mode de garde a en effet au moins un parent chômeur ou inactif. La présence du parent, dans le cadre des familles monoparentales, ou des parents pour les couples, sur le marché du travail induit un recours beaucoup plus fréquent aux modes d’accueil pour les enfants qui ne sont pas en âge d’être scolarisés dont la famille ne bénéficie pas d’un minimum social. 9 enfants sur 10 sont ainsi confiés à au moins un mode de garde entre les journées du lundi et du vendredi lorsque le ou les deux parents travaillent. 

Graphique 1 - Taux de recours à un mode d'accueil et de garde  pour les enfants non scolarisables
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Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, 17 % des enfants dont la famille est bénéficiaire d’un minimum social sont confiés au moins une fois à un mode d’accueil et 3 % à plusieurs.

Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 2 ans vivant dans un ménage non complexe, générations 2000 à 2002, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

L'absence d'emploi rend les parents plus disponibles pour prendre en charge les jeunes enfants et ceux-ci recourent moins fréquemment à un mode d'accueil. Les parents à la recherche d’un emploi se rapprochent cependant davantage des personnes effectivement en emploi. Le recours à un mode de garde est en effet plus fréquent lorsque l’un des parents est au chômage que lorsqu'il est inactif (48 % contre 27 % lorsque le parent est en congé parental et 31 % lorsqu'il est autre inactif). Les parents en congé parental ont eu l'initiative de leur interruption d'activité et les autres inactifs, des mères au foyer essentiellement, ont elles aussi arbitré en faveur du retrait du marché du travail pour garder leurs enfants, que ce soit pour des raisons éducatives, monétaires ou personnelles. De plus, certains modes de garde introduisent des conditions d’activité à l’inscription des enfants, la crèche privilégie ainsi les enfants dont les parents sont actifs. Les parents qui se déclarent au chômage sont quant à eux dans une situation transitoire par rapport au marché du travail et, qu'ils soient dans cette situation depuis une plus ou moins longue durée, ils souhaitent réintégrer la vie active. Cela nécessite d'être disponible, à la fois pour rechercher un emploi mais aussi pour reprendre un emploi le moment venu. Le recours à un mode d'accueil permet donc, d'une part de dégager du temps pour chercher du travail mais aussi de disposer d'une organisation pour prendre en charge leur enfant en cas de reprise d'activité. Des contraintes pèsent aussi au niveau de l’offre de modes d’accueil. Le nombre de places limité en crèches et le manque d’assistantes maternelles dans certains départements peuvent en effet contraindre les parents à conserver ces modes d’accueil de peur que leur enfant ne puisse plus y être admis par la suite. 

Le non-recours à un mode de garde est par ailleurs corrélé au nombre d'enfants à charge
 dans la famille. Alors que un quart des enfants uniques non scolarisables ne sont confiés à aucun mode de garde parmi l'ensemble de la population, ils sont 44 % quand ils ont un frère ou une sœur et 62 % lorsqu'ils en ont plusieurs. Les familles comportant plusieurs enfants dont un au moins a moins de 3 ans peuvent en effet prétendre à l'Allocation parentale d'éducation (APE, Encadré 4), prestation forfaitaire pouvant être incitative à l'interruption d'activité pour les personnes ayant des revenus d'activité faibles. Environ 9 enfants pauvres sur 10 issus de familles de trois enfants et plus ne sont ainsi confiés à aucun mode de garde. La présence de plusieurs enfants dans la famille est dans ce cadre autant un frein à la reprise d'activité qu'une incitation à l'interrompre. La reprise d'activité implique en effet de faire garder ses enfants, l'organisation étant d'autant plus coûteuse et complexe qu'il y a plusieurs enfants. 

Les grands-parents gardent plus souvent les enfants qui ne vont pas à l’école lorsque les parents travaillent

Lorsqu'ils sont confiés à un mode de garde, les enfants pauvres non scolarisables sont plus fréquemment pris en charge par une aide informelle : 12 % des enfants pauvres sont ainsi gardés au moins une fois par semaine par des membres de la famille, des amis ou des voisins, seulement 3 % vont à la crèche, que celle-ci soit collective, familiale ou parentale et 7 % sont pris en charge par un mode de garde formel autre que l’assistante maternelle agréée ou la crèche, la halte-garderie essentiellement (Tableau 2). 

Relativement aux enfants non pauvres ayant un parent sans emploi, les enfants pauvres ne sont cependant pas plus fréquemment confiés à des membres de la famille, voire même un peu moins que lorsque le parent est chômeur ou autre inactif (15 et 16 %). Amis, voisins et membres de la famille ne semblent ainsi pas particulièrement sollicités chez les enfants pauvres. La proximité du lieu de résidence de membres de la famille est à peine plus fréquente parmi la population pauvre (79 % des enfants pauvres non scolarisables ont au moins un membre de la famille qui réside à moins de 30 minutes de leur domicile pour 72 % de la population considérée comme non pauvre). Par contre, chez les enfants pauvres non scolarisables, dans 54 % des cas, la personne de référence du ménage est âgée de moins de 30 ans contre 23 % dans les familles qui ne bénéficient pas d’un minimum social. Les grands-parents de l'enfant, qui constituent une grande part de l'aide informelle, sont ainsi plus probablement encore d'âge actif et disposeraient donc de moins de temps pour leurs petits-enfants. 

Tableau 2 - Modes d'accueil et de garde auxquels les enfants non scolarisables sont confiés au moins une fois sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi

Enfants 
non scolarisables
( %)
Familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois
Le ou un des parents est autre inactif
Le ou un des parents est en congé parental
Le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE
Le ou les deux parents occupent un emploi

Aide informelle
12
16
13
15
37

Modes de garde formels divers
7
8
12
15
5

Crèches
3
4
2
11
22

Assistante maternelle agréée
0
3
2
12
43

Garde à domicile
0
1
0
1
4

Au moins un mode de garde
20
31
27
48
91

Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, 3 % des enfants parmi les familles bénéficiaires d’un minimum social sont confiés au moins une fois à une crèche pour 4 % des enfants vivant dans une famille qui ne bénéficie pas d’un minimum social et dont l’un des parent au moins est inactif, en dehors d’un congé parental.

Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 2 ans vivant dans un ménage non complexe, générations 2000 à 2002, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

La halte-garderie, les crèches, l'assistante maternelle agréée ou la garde à domicile sont à peu près aussi fréquemment sollicitées pour les enfants pauvres que pour les enfants ayant au moins un parent inactif, notamment s’il n’est pas en congé parental. Le recours à ces modes de garde est plus important en cas de chômage mais reste marginal relativement aux familles dans lesquelles les deux parents travaillent. Les différences de structures auxquelles recourent les familles comportant une personne sans emploi confirment l'hypothèse selon laquelle les chômeurs préfèrent ne pas remettre en cause l'organisation déjà établie pour prendre en charge les enfants (qui doivent en effet être gardés l'intégralité de la semaine s’ils sont trop jeunes pour être scolarisés) à la fois pour pouvoir reprendre rapidement une activité mais aussi du fait des difficultés qu’ils pourraient rencontrer pour retrouver une place dans les modes de garde. La halte-garderie permet plutôt de dégager du temps libre dans le cadre d’activités personnelles ou domestiques par exemple et, contrairement à la crèche, est accessible aux parents qui ne travaillent pas. L'assistante maternelle agréée et les crèches sont utilisées pour un accueil de longue durée pour les enfants non scolarisables : ils sont pris en charge un peu plus de 30 heures par semaine en moyenne dans ces structures (Graphique 2) tandis que la halte-garderie et la garde informelle sont utilisées à peu près pendant 6 heures 30 et 17 heures 30 respectivement. La dispersion des durées est plus forte dans le cadre de la garde informelle. 

Graphique 2 - Temps de prise en charge moyen dans les modes de garde
  auxquels les enfants non scolarisables sont confiés au moins une fois  sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi
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Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 2 ans vivant dans un ménage non complexe, générations 2000 à 2002, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

Le fait que les enfants pauvres non scolarisables soient rarement confiés à un mode d'accueil s'explique finalement par des raisons contextuelles : la pauvreté est induite par l'absence d'emploi qui implique une plus grande disponibilité des parents pour prendre en charge leur enfant. On retrouve ainsi un profil assez proche des familles comportant au moins un inactif. La pauvreté limite par ailleurs les dépenses pouvant être engagées pour l'accueil des jeunes enfants, et ce d'autant plus que les familles sont plus souvent nombreuses. Elle peut de ce fait être un frein à la reprise d'activité qui nécessite d'organiser au préalable la prise en charge des jeunes enfants. 

La pré-scolarisation à 2 ans est davantage contrainte par le nombre de places disponibles que par les ressources de la famille

L'école maternelle n'est pas obligatoire et s'adresse aux enfants qui ont atteint l'âge de deux ans à la rentrée scolaire. Les enfants qui ont deux ans entre la rentrée et la fin de l'année civile peuvent cependant être admis dès la date de leur anniversaire dans la limite des places disponibles. La scolarité ne devient obligatoire qu'à partir de l'âge de 6 ans. Gratuites, école maternelle et élémentaire portent sur une durée moyenne de 26 heures dans la semaine limitant de ce fait l'organisation devant être mise en place par les parents pour faire garder les enfants pendant leur temps de travail.

La question de la scolarisation se pose essentiellement à l'âge de deux ans, l'intégralité
 des enfants est en effet scolarisée dès l'âge de 3 ans. Les enfants pauvres sont aussi fréquemment scolarisés à l'âge de deux ans que les autres enfants, de l'ordre de 4 sur 10 (Graphique 3). Les différences de taux de scolarisation à deux ans semblent être davantage corrélées aux contraintes d’offre de places disponibles qu’aux ressources des familles. Les enfants sont ainsi plus fréquemment scolarisés en zone rurale ou dans des zones peu peuplées et très peu à Paris (29,2 % selon le Recensement de la population de 1999
). Exception est faite des Zones d’éducation prioritaire (ZEP), pour lesquelles la Loi d’orientation de 1989 a introduit la volonté de favoriser le développement de l’accueil des enfants des 2 ans (40 % des enfants sont scolarisés à 2 ans contre 34 % hors ZEP
). Comme la composition familiale et le type d’activité des parents, la perception d’un minimum social ne semble donc pas impliquer des différences de comportement majeures en matière de scolarisation précoce. 

Graphique 3 - Taux de scolarisation à l'âge de deux ans
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Champ : enfants âgés de 2 à moins de 3 ans vivant dans un ménage non complexe, génération 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

La contrainte d’activité est déterminante du recours à des modes d’accueil sur les temps péri-scolaires en semaine. Par contre, le mercredi, lorsque la famille est en situation de pauvreté ou que les deux parents travaillent, les enfants vont plus souvent au centre aéré

La moitié des enfants pauvres scolarisés ne vont qu'à l'école pendant la semaine et ne sont pris en charge par aucun mode de garde (Tableau 3). Les enfants ayant un parent inactif sont aussi rarement pris en charge à l’extérieur du ménage en dehors de l’école tandis que lorsque les parents sont actifs, qu’ils soient ou non en emploi, ce recours est plus fréquent voir quasi systématique. 

Tableau 3 - Modes d'accueil et de garde auxquels les enfants scolarisés sont confiés au moins une fois sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi

Enfants scolarisés

( %)
Familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois
Le ou un des parents est autre inactif
Le ou un des parents est en congé parental
Le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE
Le ou les deux parents occupent un emploi

Que l'école
52
51
55
46
10

Ecole et mode de garde divers formel
27
24
28
30
25

Ecole et aide informelle
10
11
10
12
22

École, mode de garde divers formel et aide informelle
9
8
5
5
21

École, assistante maternelle agréée et éventuellement autre
1
4
2
7
17

Autre 
1
1
0
1
4

Ensemble
100
100
100
100
100

Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, 27 % des enfants parmi les familles bénéficiaires d’un minimum social sont confiés exclusivement à un mode de garde formel en dehors de l’école, 9 % sont accueillis à la fois dans un mode de garde formel et par une aide informelle.

Champ : enfants âgés de 2 à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe et scolarisés, générations 1995 à 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

Il est plus surprenant de constater que le recours à un mode de garde formel, autre que l’assistante maternelle agréée ou la garde à domicile, de manière exclusive est à peu près aussi fréquent pour tous les enfants, de l'ordre de 1 sur 4, qu'il soit pauvre ou que ses deux parents travaillent ou non. Pour les autres associations de modes d’accueil, on retrouve des taux de recours à peu près identiques pour les familles pauvres et celles intégrant au moins un inactif : l’aide informelle prédomine, même si elle reste marginale relativement aux familles dont le ou les deux parents travaillent.

Les modes d'accueil formels divers sont constitués essentiellement de la garderie péri-scolaire, du centre aéré ou de loisirs et du centre d'activités culturelles et sportives, le premier étant surtout utilisé en semaine et les suivants le mercredi.

La garderie péri-scolaire accueille les enfants de moins de 6 ans avant et après l’école et fonctionne en général dans les locaux de l’école. Les horaires les plus fréquents s'étalent entre 8 heures et 9 heures le matin et 16h30 à 17h15 voire 18 heures le soir. Elle est ainsi davantage destinée aux parents ayant un emploi pour les aider à concilier la prise en charge de leur enfant et leur temps d'activité professionnelle. Près d'1 enfant sur 3 se rend ainsi au moins une fois les jours de semaine (hors mercredi) à la garderie péri-scolaire lorsque ses deux parents travaillent contre seulement 12 % des enfants pauvres, 10 % des enfants ayant un parent au chômage, 5 % des enfants ayant un parent en congé parental et 8 % des enfants ayant un parent autre inactif (Tableau 4). Il est assez surprenant de constater que pour ce mode d'accueil, les familles pauvres adoptent un comportement plus proche des familles intégrant un parent au chômage que de celles intégrant un inactif. Cela peut s'expliquer par les modes de tarification de la garderie péri-scolaire. Ces structures sont fréquemment gérées par des collectivités territoriales qui introduisent dans leur tarification des considérations sociales (Encadré 4), notamment une distinction en fonction des revenus du ménage, elles sont donc plus accessibles aux familles pauvres.

Tableau 4 - Recours à un mode d'accueil formel divers pour les enfants scolarisés

Enfants scolarisés

( %)
Familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois
Le ou un des parents est autre inactif
Le ou un des parents est en congé parental
Le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE
Le ou les deux parents occupent un emploi






ensemble
dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

Semaine, hors mercredi

Ensemble
22
17
13
20
42
42

Garderie péri-scolaire
12
8
5
10
31
30

Le mercredi

Ensemble
16
21
23
25
28
33

centre aéré ou de loisirs
10
3
2
6
12
21

centres d'activités culturelles et sportives
4
17
16
16
15
11

Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, en dehors de la journée du mercredi, 22 % des enfants parmi les familles bénéficiaires d’un minimum social sont confiés à un ou plusieurs modes de garde formels, 12 % se rendent au moins une fois à la garderie péri-scolaire.

Champ : enfants âgés de 2 à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe et scolarisés, générations 1995 à 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

Les enfants pauvres sont par contre moins fréquemment pris en charge par un mode d'accueil formel divers sur la journée du mercredi (16 % contre plus de 20 % parmi les enfants non pauvres), c'est-à-dire par le centre aéré ou de loisirs et le centre d'activités culturelles et sportives essentiellement. Les centres d'activités culturelles et sportives
 assurent de manière collective ou individuelle l’apprentissage d’activités sportives, de loisirs ou  d’activités culturelles diversifiées tandis que les centres de loisirs, soumis à autorisation du préfet pour l'accueil des enfants de moins de 6 ans, offrent des activités de loisirs diversifiées mais en excluant cours et apprentissages particuliers. Ces structures ont donc vocation à accueillir les enfants pendant les vacances scolaires et en dehors du temps scolaire, le mercredi essentiellement, elles sont davantage orientées vers les loisirs de l’enfant que de sa garde à proprement parlé.

Les enfants pauvres sont aussi fréquemment confiés au centre aéré et de loisirs que lorsque les deux parents travaillent (10 % et 12 %) mais ils fréquentent beaucoup moins souvent les centres d'activités culturelles et sportives. Seuls 4 % des enfants pauvres sont en effet pris en charge dans ces structures contre environ 15 % parmi les enfants non pauvres, que les parents travaillent, soient au chômage ou inactifs. Les centres de loisirs, plus souvent gérés par les collectivités territoriales, introduisent généralement une tarification dégressive avec les revenus du foyer tandis que les centres d'activités culturelles et sportives relèvent davantage d'organismes privés ou d'associations. Les centres de loisirs sont donc plus facilement accessibles aux familles pauvres que ces derniers. Le Ministère de la Jeunesse et des sports, pour permettre un meilleur accès des centres sportifs aux jeunes issus de milieu modeste, a d'ailleurs mis en place en 1998 le « coupon sport » qui accorde une réduction du coût de l'inscription
 aux enfants défavorisés mais cette aide ne s'adresse qu'aux jeunes de 10 à 18 ans. 

Les durées de prise en charge des enfants peuvent aussi expliquer les différences de taux de recours entre ces structures. Si les enfants dont les deux parents travaillent sont aussi fréquemment confiés au centre aéré ou de loisirs que les enfants pauvres, ce n'est plus le cas lorsque les parents travaillent tous les deux le mercredi : 21 % sont en effet pris en charge dans ce cadre tandis que seuls 11 % vont dans un centre d'activités culturelles et sportives. Les centres aéré ou de loisirs accueillent les enfants scolarisables pendant 7 heures en moyenne le mercredi alors que les centres d'activités culturelles et sportives ne les reçoivent que 1 heure et demi. Au delà du divertissement et de l'épanouissement de l'enfant, le centre aéré constitue donc un réel mode d'accueil lorsque aucun parent n'est disponible le mercredi, les centres d'activités culturelles et sportives nécessitant de mobiliser une organisation plus complexe puisque la prise en charge est de plus courte durée. Les parents en congé parental et les parents à temps partiel le mercredi ont par contre choisi de réduire leur activité pour s'occuper de leurs enfants, ils les confient ainsi le plus souvent au centre d'activités culturelles et sportives qui leur permet de pratiquer une activité mais limite aussi les temps de prise en charge à de courtes périodes. 

Que ce soit le mercredi ou en semaine, les enfants pauvres scolarisés sont un peu plus fréquemment confiés à des membres de la famille, des amis ou des voisins que les enfants ayant un parent sans emploi : 17 % sont pris en charge dans le cadre de l'aide informelle au moins une fois dans la semaine en dehors du mercredi et 11 % le mercredi (Tableau 5). Le recours à l'aide informelle est cependant beaucoup plus fréquent lorsque les deux parents travaillent : 4 enfants sur 10 sont en effet confiés à une aide informelle en semaine et 1 enfant sur 4 le mercredi.

Tableau 5 - Recours à une aide informelle pour les enfants scolarisés

Enfants scolarisés

( %)
Familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois
Le ou un des parents est autre inactif
Le ou un des parents est en congé parental
Le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE
Le ou les deux parents occupent un emploi






ensemble
dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

Semaine, hors mercredi

Ensemble
17
14
12
14
40
42

Grands-parents
6
4
6
5
24
25

Frères ou sœurs
5
3
0
3
4
5

Oncles,  tantes,  autres 
3
3
1
1
4
4

Amis, voisins
6
5
6
6
10
10

Le mercredi

Ensemble
11
9
4
9
26
42

Grands-parents
6
3
3
4
18
28

Frères ou sœurs
3
2
0
0
3
5

Oncles,  tantes,  autres 
1
1
0
0
2
3

Amis, voisins
1
3
0
4
2
4

Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, en dehors de la journée du mercredi, 17 % des enfants parmi les familles bénéficiaires d’un minimum social sont confiés à une ou plusieurs aides informelles, 6 % sont gardés au moins une fois par leurs grands-parents.

Champ : enfants âgés de 2 à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe et scolarisés, générations 1995 à 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

L’aide informelle est essentiellement assurée par les grands-parents de l'enfant, qui gardent ainsi leurs petits-enfants presque quatre fois plus souvent lorsque les deux parents travaillent, en semaine ou le mercredi. Les grands-parents accueillent les enfants sur de plus longues durées que les autres membres de la famille, amis ou voisins : la moitié des enfants scolarisés pris en charge par leurs grands-parents passent ainsi plus de 2 heures avec eux les jours de semaine et en moyenne 6h50 le mercredi alors que la moitié des enfants confiés à leurs frères et sœurs sont gardés moins d'1 heure et environ 45 minutes lorsqu'il s'agit d'amis ou de voisins. Au delà de l'aspect relationnel, ils constituent donc un véritable mode d'accueil pour leurs petits-enfants, la prise en charge étant quasiment équivalente à celle d'une assistante maternelle agréée ou d'un centre aéré le mercredi (Graphique 4). 

Comme nous l'avons par ailleurs souligné pour les enfants non scolarisables, les parents des enfants pauvres sont plus jeunes que ceux de l'ensemble des enfants du même âge (pour 31 % des enfants scolarisables considérés comme pauvres, le chef de ménage a moins de 30 ans contre 11 % des enfants vivant dans des familles non bénéficiaires de minima sociaux), leurs grands-parents sont donc plus fréquemment encore d'âge actif et ont de ce fait moins de temps libre à leur accorder.

Graphique 4 - Temps de prise en charge moyen dans les modes de garde auxquels  les enfants scolarisés sont confiés
 au moins une fois sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi
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Champ : enfants âgés de 2 à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe et scolarisés, générations 1995 à 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

Les frères et sœurs de l'enfant sont aussi souvent sollicités pour garder les enfants pauvres en dehors de l'école que les grands-parents. Les enfants pauvres ont en effet plus fréquemment plusieurs frères et sœurs (53 % des enfants pauvres scolarisés ont au moins deux frères et sœurs contre 26 % parmi les non pauvres), ils ont donc aussi plus souvent des frères et sœurs plus âgés. 64 % des enfants pauvres scolarisés ont ainsi au moins un frère ou une sœur âgé de 6 à 12 ans (contre 54 % des enfants non pauvres) et 19 % ont au moins un frère ou une sœur âgé de 12 à 16 ans (contre 9 % des enfants non pauvres). Les amis et les voisins sont eux aussi autant sollicités en semaine que les grands-parents pour garder les enfants pauvres, on constate cependant très peu d'écart par rapport aux autres enfants. Le recours à ces aides est moins fréquent sur la journée du mercredi. 

Les enfants pauvres sont beaucoup moins souvent confiés à une assistante maternelle agréée que lorsque le ou les deux parents travaillent (3 % en semaine et 1 % le mercredi contre 16 % et 11 % respectivement, Tableau 6). Il en est de même pour les enfants ayant un parent inactif mais les parents au chômage semble y recourir un peu plus fréquemment. Ce constat renforce l'idée selon laquelle les parents au chômage cherchent à conserver une organisation pour la prise en charge de leurs enfants. Ce mode d’accueil permet en effet de combler les temps péri-scolaire.

Tableau 6 - Recours à une assistante maternelle agréée pour les enfants scolarisés

Enfants scolarisés

( %)
Familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois
Le ou un des parents est autre inactif
Le ou un des parents est en congé parental
Le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE
Le ou les deux parents occupent un emploi






ensemble
dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

Assistante maternelle agréée

Semaine, hors mercredi
3
3
1
7
16
15

Le mercredi
1
4
0
3
11
17

Lecture : sur une semaine la plus représentative de l’année du lundi au vendredi, en dehors de la journée du mercredi, 3 % des enfants parmi les familles bénéficiaires d’un minimum social sont confiés au moins une fois à une assistante maternelle agréée.

Champ : enfants âgés de 2 à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe et scolarisés, générations 1995 à 1999, France métropolitaine.

Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, calculs Drees, résultats provisoires.

De la même manière que les enfants ayant un parent disponible car sans emploi, les enfants pauvres sont moins fréquemment confiés à des modes de garde que lorsque les parents travaillent. Ils sont cependant plus proches des familles comportant un inactif, notamment s’il n’est pas en congé parental : 

. les chômeurs conservent en effet une organisation pour faire garder leurs enfants et ainsi pouvoir reprendre leur activité immédiatement sans être confrontés aux problèmes de garde, notamment pour les enfants non scolarisables. La faible flexibilité de l’offre de modes de garde compte tenu du manque de places disponibles et des restrictions imposées à leur accès impose en quelques sortes aux parents qui recherchent un emploi de ne pas remettre en cause l’organisation établie. Les enfants les plus jeunes sont ainsi plus souvent confiés à l’assistante maternelle agréée et à la crèche ;

. les parents en congé parental ont quant à eux choisi d’interrompre leur activité pour s’occuper de leur enfant. Ils recourent de ce fait à des modes de garde leur permettant de dégager un peu de temps lorsque les enfants ne sont pas scolarisables (halte-garderie) et plutôt pour les loisirs de l’enfant lorsqu’il est scolarisé, mais sur de faibles durées (centre d'activités culturelles et sportives).

La régularité et les durées de garde observées pour la prise en charge des enfants lorsque les parents travaillent ou prévoient de reprendre une activité impliquent des dépenses, plus difficilement engageables pour les populations pauvres. Certes, l'Aide à la reprise d'activité des femmes (ARAF) mise en place en avril 2001 permet aux mères d'un enfant de moins de 6 ans qui retrouvent un emploi alors qu'elles étaient auparavant inscrites sur la liste des demandeurs d'emploi sans être indemnisées mais percevaient un minimum social, de bénéficier d'une aide forfaitaire à la garde d'enfant
 lorsqu'elles retrouvent un emploi. Cependant, au-delà de considérations budgétaires, la reprise d'activité implique aussi d'organiser la prise en charge des enfants pendant le temps de travail, les modes d'accueil régulier et de longue durée, particulièrement nécessaires pour les enfants qui ne sont pas en âge d'être scolarisés, sont rarement disponibles du jour au lendemain. Les inscriptions en crèche se font rarement en cours d'année et les modes de garde individuels peuvent difficilement accueillir un enfant supplémentaire compte tenu des pressions qui existe à l'heure actuelle sur l'offre et de la réglementation du nombre d'enfants maximum pouvant être pris en charge. L ’aide informelle est moins disponible pour les enfants pauvres, qui ont des parents plus jeunes que la moyenne et donc des grands-parents qui sont plus souvent encore actifs.

Les enfants pauvres sont finalement confiés aux modes de garde formels les plus accessibles d’un point de vue financier. Les plus grands vont à la garderie péri-scolaire en semaine ou au centre de loisirs le mercredi, ces structures étant souvent gérées par des collectivités locales ayant mis en place des tarifications en fonction des ressources des familles. Ils ont par contre beaucoup moins accès aux centres d’activités culturelles et sportives, les enfants non pauvres étant 4 fois plus nombreux à s'y rendre le mercredi et ce, quelque soit la situation des parents par rapport à l’emploi. 

En dernier point il convient de souligner que les liens entre pauvreté et inactivité dans le cadre des bénéficiaires de minima sociaux explique en grande partie le moindre recours aux modes d'accueil et de garde, pour les enfants les plus jeunes notamment. La mise à disposition des revenus du ménage dans l'enquête modes de garde permettra d'élargir l'analyse aux travailleurs pauvres et notamment de caractériser plus précisément le rôle de l'aide informelle. 

Encadré 1 - Sources et définitions

L’enquête Logement, menée par l’Insee en février 2002 a servi de base de sondage à l’enquête « modes de garde et d'accueil des jeunes enfants », réalisée par la Drees en mai 2002, en partenariat avec la Cnaf et le Cerc. Toutes les familles intégrant un enfant né en 1995 ou après se sont ainsi vu demander si elles acceptaient de rencontrer à nouveau un enquêteur afin de préciser leur situation en matière de garde et d'accueil des jeunes enfants. Environ 3 300 familles ont décrit l’organisation de l’accueil de chacun de leurs enfants de moins de sept ans.

Même si les délais d'interrogation entre ces deux enquêtes restent très restreints (quatre mois maximum), certaines catégories d'enfant n'ont pu être caractérisées. Il s'agit essentiellement des familles ayant eu leur premier enfant entre ces deux dates. Ajouté au fait que les enfants de moins de 4 mois sont en général gardés à leur domicile par la mère en congé maternité, la population retenue pour cette étude a donc été restreinte aux enfants ayant atteint l'âge de 4 mois et ayant moins de sept ans au 1er juin 2002. L'analyse a par ailleurs été limitée aux ménages composés exclusivement d'un couple ou d'un parent seul et de ses enfants, la présence d'autres personnes dans le logement pouvant influencer l'organisation de la garde des plus jeunes. Les enfants placés chez une assistante maternelle agréée permanente au titre de l'aide sociale à l'enfance n'ont pas non plus été considérés dans le cadre de cette étude. 

Encadré 2 - La perception d'un minimum social dans la famille,  un indicateur de la pauvreté des enfants

L’enquête modes de garde et d’accueil des jeunes enfants ne prévoit pas la collecte des revenus du ménage. Les ménages interrogés dans cette enquête étant sélectionnés à partir de l’enquête Logement de l’Insee, réalisée quelques mois auparavant, il a été convenu d’éviter au maximum la répétition des questions. Le croisement des informations collectées dans les deux enquêtes permet en effet de les récupérer. Les ressources du ménage ne sont cependant pas encore disponibles dans l'enquête logement, une approche monétaire de la pauvreté dans le cadre de l'enquête mode de garde ne peut donc pas être envisagée à ce stade. Les types de revenus perçus sont par contre connus
. La perception par le ménage de l'Allocation de parent isolé (API), du Revenu minimum d'insertion (RMI) ou de l'Allocation adulte handicapé (AAH) au cours des douze derniers mois est un indicateur de « pauvreté administrative ». L'approche administrative de la pauvreté considère en effet qu'est pauvre toute personne bénéficiant d'une aide dont l'objectif est de lutter contre la pauvreté. On considère ainsi qu'un enfant vivant dans un foyer bénéficiaire de ces prestations est lui-même pauvre.

Cette définition présente des limites déjà très largement recensées dans la littérature. D'une part, ne sont considérées parmi les pauvres que les familles ayant fait la démarche de demander ces prestations et pas l'ensemble des familles éligibles. Les personnes en situation de non-recours parce qu'elles n'ont pas connaissance de ces prestations ou qu'elles refusent les démarches administratives voire d'être assistées ne sont donc pas comptabilisées. D'autre part, cette mesure de la pauvreté est très influencée par la législation sociale. Ainsi, certaines personnes, les jeunes de moins de 25 ans par exemple dans le cadre du RMI, ne sont pas non plus considérées comme pauvres. Par ailleurs, toute modification des barèmes ou des conditions d'attribution conduit mécaniquement à une variation du nombre des pauvres et de la population considérée. 

Le fait d'observer cet indicateur de pauvreté sur la période des douze mois précédents la date d'enquête ne permet par ailleurs pas de préciser si l'organisation des modes de garde décrite pour une semaine la plus représentative de l'année correspond à la même période que la situation de pauvreté. On peut cependant assez aisément émettre l'hypothèse que ces familles font toujours partie des classes sociales les plus en difficulté. 

222 enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans dans l'enquête « modes de garde et d'accueil des jeunes enfants » vivent ainsi dans un ménage pauvre non complexe ayant déclaré avoir perçu le RMI, l'AAH ou l'API au cours des douze derniers mois. 

Encadré 3 : Les modes d'accueil et de garde des jeunes enfants
L'organisation adoptée pour l'accueil des jeunes enfants est observée sur une semaine la plus représentative de l'année. Dans le cas où l'organisation est variable selon les semaines, un indicateur permet de le repérer. Est considéré comme un mode de garde ou d'accueil toute personne ou institution, en dehors des parents, qui est présente auprès de l'enfant à un moment donné. On considère ainsi qu’un enfant est confié à un mode d’accueil si celui-ci est cité au moins une fois dans le calendrier hebdomadaire, la semaine ayant été restreinte aux journées du lundi au vendredi. C’est bien la notion de présence auprès de l’enfant qui est utilisée ici, on ne cherche pas à déterminer, lorsque les deux parents sont présents notamment, si la charge de l’enfant incombe davantage à son père ou à sa mère. Dans le cas d'intervenants multiples, des règles de priorité ont été établies
. 

Les modes de garde ont été regroupés en cinq catégories dans cette étude. 

Les crèches accueillent les enfants de moins de 3 ans, non scolarisés, pendant la journée et de façon régulière. Elles comprennent les crèches collectives (crèche de quartier ou crèche d’entreprise) mais aussi les crèches familiales qui emploient des assistantes maternelles agréées qui accueillent à leur domicile de un à trois enfants et les crèches parentales qui se caractérisent par leur gestion associative dans laquelle les parents usagers sont majoritaires et par la participation de ces derniers à l’accueil des enfants. 

L'assistante maternelle, agréée par le président du Conseil Général du département où elle réside, accueille habituellement à son domicile des mineurs, moyennant rémunération. Elle se différencie de la crèche familiale par le fait qu'elle est employée directement par les parents. Certaines assistantes maternelles le sont à titre permanent et se voient ainsi confier des enfants en placement familial au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) qui restent à leur domicile de jour comme de nuit, elles ne sont pas prises en compte ici. 

La garde à domicile prend en charge les enfants à leur domicile directement et ne nécessite pas de recevoir d'agrément pour cela. Elle est peut évoquée dans le cadre de cette étude car peu fréquente (2 % des enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans sont pris en charge  par ce mode d'accueil au moins une fois dans la semaine) et utilisée par des familles aisées ayant plusieurs enfants
. 

Les autres modes de gardes formels qui regroupent la halte-garderie, le jardin d'enfants, la garderie péri-scolaire, le centre aéré ou de loisirs, le centre d'activités culturelles ou sportives, les Maisons des jeunes et de la culture (MJC), les centres socio-culturels, les centres d'activité religieuse mais aussi la travailleuse familiale, la fille au pair, la baby-sitter.

Enfin, l'aide informelle qui regroupe les personnes qui accueillent les enfants dans le cadre des solidarités familiales, amicales ou de voisinage. Tous les membres de la familles sont ainsi considérés ainsi que les amis, voisins et autres personnes extérieures à la famille. Les nourrices non déclarées qui accueillent les enfants à leur domicile ont par ailleurs été intégrées à ce groupe
.

Encadré 4 : Prestations légales et 
aides locales extra-légales à destination des jeunes enfants

Trois modes de prise en charge des enfants de moins de 6 ans permettent à l'heure actuelle aux parents de bénéficier directement de prestations. Prestation familiale forfaitaire versée sans condition de ressources et modulée selon le taux d’activité de la personne bénéficiaire, l’Allocation parentale d’éducation (APE) est versée aux familles ayant au moins deux enfants dont un de moins de 3 ans dont l'un des parents a cessé de travailler ou travaille à temps partiel et a exercé une activité professionnelle d'au moins 2 ans dans les 5 ans qui précèdent la naissance du dernier enfant. L’Allocation de garde d’enfant à domicile (AGED) finance une partie des cotisations sociales pour les familles qui emploient une personne à leur domicile pour assurer la garde d’au moins un enfant de moins de 6 ans. Elle est modulée selon l’âge de l’enfant et les ressources du ménage. L’Aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée (AFEAMA) couvre par contre l'intégralité des cotisations patronales et salariales mais versées cette fois au titre de la prise en charge des enfants de moins de 6 ans par une assistante maternelle agréée à son propre domicile. Une partie du salaire de l’assistante maternelle est aussi pris en charge par le biais d'un complément modulé selon le nombre, l'âge des enfants et les ressources de la famille. 

Ces prestations sont complétées par des mesures de déduction fiscale concernant l'emploi à domicile, ainsi que la garde d’enfant hors du domicile (assistante maternelle agréée, crèche, centre de loisirs…). En ce qui concerne les structures collectives, les familles bénéficient indirectement des subventions à l'investissement et des aides au fonctionnement attribuées par les CAF afin de soutenir le développement des crèches et d'autres services d'accueil (haltes-garderies…). 

Au-delà des aides nationales, des aides spécifiques peuvent être attribuées au niveau local. La loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions pose en effet comme principe que « les tarifs des services publics administratifs à caractère facultatif peuvent être fixés en fonction du niveau du revenu des usagers et du nombre de personnes vivant au foyer »
. Les collectivités locales sont nombreuses à appliquer ce principe pour la tarification des cantines, garderies péri-scolaire, centres aérés ou de loisirs à travers un système de quotient familial le plus souvent. Les aides à l'enfance et aux loisirs représentent ainsi en moyenne 10 %
 de l'ensemble des aides locales extralégales. Les contrats éducatifs locaux (CEL)
 qui ont pour objectif principal de développer l'accès aux pratiques culturelles et sportives de tous les enfants, en particulier les plus démunis, bénéficient par ailleurs à 21 % des enfants âgés de 2 à 5 ans, les actions étant majoritairement mises en place dans le temps extra-scolaire (64 %) et sur le temps péri-scolaire (30 %)
. 
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Olivier Haag « La scolarisation des moins de 18 ans », Insee, Insee Première n°787, juillet 2001

Muriel Letrait « L'utilisation par les chômeurs du temps libéré par l'absence d'emploi », Insee, Économie et Statistique n°352-353, 2002













� Ne sont considérés que les minima sociaux couvrant les familles avec de jeunes enfants. Les bénéficiaires du Minimum vieillesse, qui ont tous par définition 60 ans et plus, et les bénéficiaires de l'Allocation de solidarité spécifique (chômeurs de longue durée), dont 89 % ont 45 ans et plus fin 2000 selon la Dares, ne sont pas observés.


� On ne considère pas ici les familles complexes, la présence d’autres personnes dans le foyer pouvant influer sur les modes de garde auxquels l’enfant est confié.


� Source : Échantillon national des Allocataires 2000, Cnaf.


� le parent est à la recherche d’un emploi, qu’il soit ou non inscrit à l’ANPE.


� il a interrompu son activité professionnelle pour s’occuper de ses enfants.


� L'Échantillon national de la Cnaf (ENDA) dénombre 439 000 enfants vivant dans une famille bénéficiaire d’un minimum social fin 2000. L'écart tient au fait que la perception d'un minimum social est observée dans l'enquête logement à travers les déclarations des ménages. Cette situation n'est pas toujours bien vécue par les familles qui préfère parfois omettre de déclarer la perception de ces aides.


� On considère comme étant à charge tous les enfants qui vivent dans le logement et sont âgés de moins de 16 ans au 1er juin 2002.


� Les effectifs étant trop faibles pour la garde à domicile, elle n'a pas été considérée dans ce graphique.


� Source : Repères et références statistiques édition 2002, DPD, Ministère de la Jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche.


� « La scolarisation des moins de 18 ans », Olivier Haag, Insee Première n°787, juillet 2001, Insee


� « Les zones d’éducation prioritaire en 1998-1999 », Note d’information 98.15, mai, Direction de la Programmation et du Développement, Ministère de l’Éducation Nationale, de la recherche et de la Technologie


� Centres d'activités culturelles et sportives, maisons des jeunes et de la culture, centres socio-culturel et centres d'activités religieuses seront regroupés sous ce terme dans la suite de l'étude. 


� Diffusé par les Directions départementales de la jeunesse et des sports, chaque coupon a une valeur nominale de 16 euros. Le nombre de coupons est attribué en fonction du coût de l'inscription au club, la majorité étant de deux coupons.


� Les effectifs étant trop faibles pour la garde à domicile, elle n'a pas été considérée dans ce graphique.


� Cette aide s'élève à 305 € si tous les enfants sont scolarisés et à 460€ si un enfant au moins n'est pas scolarisé au 1er janvier 2002. Elle est attribuée par l'ANPE et ne peut être versée qu'une fois sur une période de 12 mois. Elle est par ailleurs versée au prorata, sur une base de 35 heures, dans le cadre d'un contrat de travail à temps partiel. Selon la DARES, environ 14 800 aides ont été délivrées en 2002.


� Le type de revenus perçus n'est connu que pour les familles ayant pu être appariées avec l'enquête logement. L'échantillon n'intègre ainsi que les familles pour lesquelles on a pu retrouver le chef de ménage et éventuellement son conjoint dans la base de l'enquête logement. Cet échantillon a été redressé de manière a être représentatif au 1er juin 2002de l'ensemble des enfants nés en 1995 ou après.


� Si l’enfant est à son domicile, c’est la présence des parents qui prime. Si l’enfant est au domicile d’une autre personne ou dans une institution, c’est la présence des personnes qui résident habituellement dans ce logement ou dans cette institution qui prime. Par exemple, si l’enfant est chez ses grands-parents et que sa mère les rejoint, on considère que l’enfant est avec ses grands-parents malgré la présence de la mère.


� « Les bénéficiaires de l'APE, de l'AGED et de l'AFEAMA », Audrey DANIEL, Études et Résultats n°217, février 2003, Drees.


� Ce mode d'accueil est particulièrement difficile à observer, l'accueil à son propre domicile d'enfant de moins de 6 ans moyennant rémunération et sans agrément préalable du Conseil général étant interdit par la loi. Moins de 3 % des enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans leur sont confiés selon les déclarations des familles. Elles ont cependant aussi pu être présentées comme des amies, des voisins voire même comme des assistantes maternelles agréées. 


� Article 147 de la Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions du 29/07/1998.


� « Transferts sociaux locaux et retour à l'emploi », Denis Anne et Yannick L'Horty, Insee, Économie et Statistique n°357-358, 2002


� Les Contrats éducatifs locaux rassemblent les financements des collectivités locales, ministères de l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et des sports, de la Culture, de la Ville, Caisses d'Allocation Familiale et le Fonds d'Action Sociale pour les immigrés et leurs familles et visent à mettre en œuvre un projet éducatif conçu par les différents partenaires concernés par l'éducation des enfants et des jeunes (enseignants, parents, associations, élus, etc.).


� « Les contrats éducatifs locaux », , Direction de la jeunesse et de l'éducation populaire, Ministère de la jeunesse et des sports, Stat-info n°03-02, février 2003.
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		scolarisé à temps plein

		scolarisé à temps partiel

		pas scolarisé
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		The FREQ Procedure

		Frequency		Table of naia2 by categ

		Percent		naia2		categ												Total

		Row Pct				,		pauvres		deux actifs		au - 1 chômeur		au - 1 congé parental		au - 1 autre inactif

		Col Pct		scolarisables		1		111		1,258		213		223		385		2,191

						0		3		30		5		5		9		53

						0		5		57		10		10		18

						50		50		56		57		37		55

				2-3 ans		0		41		343		52		73		112		621

						0		1		8		1		2		3		15

						0		7		55		8		12		18

						0		18		15		14		12		16

				non scolarisables		1		70		653		110		299		197		1,330

						0		2		16		3		7		5		32

						0		5		49		8		22		15

						50		32		29		29		50		28

				Total		2		222		2,254		375		595		694		4,142

						0		5		54		9		14		17		100

		The FREQ Procedure

		Frequency		Table of naia2 by categ

		Percent		naia2		categ												Total

		Row Pct				,		pauvres		deux actifs		au - 1 chômeur		au - 1 congé parental		au - 1 autre inactif

		Col Pct		scolarisables		1,241		170,676		1,316,007		278,382		268,922		433,312		2,468,539

						0		4		27		6		6		9		51

						0		7		53		11		11		18

						50		48		54		51		41		54

				2-3 ans		0		71,151		365,339		74,313		77,550		126,054		714,407

						0		1		8		2		2		3		15

						0		10		51		10		11		18

						0		20		15		14		12		16

				non scolarisables		1,241		115,283		768,794		188,706		306,190		247,283		1,627,497

						0		2		16		4		6		5		34

						0		7		47		12		19		15

						50		32		31		35		47		31

				Total		2,481		357,110		2,450,140		541,400		652,661		806,649		4,810,442

						0		7		51		11		14		17		100

						familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

				scolarisables		170,676		1,316,007		278,382		268,922		433,312		2,467,299

				2-3 ans		71,151		365,339		74,313		77,550		126,054		714,407

				non scolarisables		115,283		768,794		188,706		306,190		247,283		1,626,256

				Ensemble		357,110		2,450,140		541,401		652,662		806,649		4,807,962

						familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

				scolarisables		171,000		1,316,000		278,000		269,000		433,000		2,467,000

				2-3 ans		71,000		365,000		74,000		78,000		126,000		714,000

				non scolarisables		115,000		769,000		189,000		306,000		247,000		1,626,000

				Ensemble		357,000		2,450,000		541,000		653,000		806,000		4,807,000

						7%		51%		11%		14%		17%		100%

				familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

		moins de 30 ans		39		15		16		14		16		17

		30-35 ans		31		37		31		45		23		35

		35 ans et plus		30		48		53		41		61		49

		Ensemble		100		100		100		100		100		100





non sco

		Nombre de modes de garde auxquel l'enfant est confié au moins une fois dans la semaine

		enfants
 non scolarisables		aucun		un		plusieurs		Ensemble

		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		80		17		3		100

		le ou les deux parents occupent un emploi		9		71		20		100

		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		52		41		7		100

		le ou un des parents est en congé parental		73		24		3		100

		le ou un des parents est autre inactif		69		29		3		100

		Ensemble		40		48		11		100

		enfants
 non scolarisables		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

		assistante maternelle agréée		0		43		12		2		3

		crèches		3		22		11		2		4

		modes de garde formels divers		7		5		15		12		8

		aide informelle		12		37		15		13		16

		garde à domicile		0		4		1		0		1





non sco

		



familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois

le ou les deux parents occupent un emploi

le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE

le ou un des parents est en congé parental

le ou un des parents est autre inactif



gen 1999

		enfants
génération 1999		non scolarisés		scolarisés		Ensemble		N

		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		57		43		100		41

		le ou les deux parents occupent un emploi		62		38		100		343

		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		72		28		100		52

		le ou un des parents est en congé parental		63		37		100		73

		le ou un des parents est autre inactif		59		41		100		112

		Ensemble		62		38		500		621

		enfants nés en 1999, scolarisables entre septembre et décembre 2001		non
 scolarisés		scolarisés		Ensemble

		nés avant le mois de juin		45		55		100

		né entre juin et décembre		75		25		100

		cadre		74		26		100

		profession intermédiaire		58		42		100

		employé		54		46		100

		ouvrier		62		38		100

		agriculteur ou artisan		49		51		100

		un enfant		70		30		100

		deux enfants		59		41		100

		trois enfants et plus		59		41		100

		commune rurale		53		47		100

		moins de 5000 hbts à 49 999 hbts		53		47		100

		50 000 hbts à 199 999 hbts		62		38		100

		200 000 hbts à 1 999 999 hbts		64		36		100

		agglomération de Paris		87		13		100

		Ensemble		62		38		100

		enfants nés en 1999, scolarisables entre septembre et décembre 2001		%

		scolarisé à temps plein		16

		scolarisé à temps partiel		22

		pas scolarisé		62

		ensemble		100

		enfants nés en 1999		pas scolarisé		scolarisé à temps plein		scolarisé à temps partiel		Ensemble

		aucun mode de garde		29		41		42		34

		un mode de garde		53		43		46		49

		plusieurs mode de garde		18		16		12		16

		Ensemble		100		100		100		100

		enfants nés en 1999		pas scolarisé		scolarisé		Ensemble

		au moins un mode de garde		70		58		66

		crèches		15		1		10

		assistante maternelle agréée		26		28		27

		modes de garde formels divers		23		23		23

		aide informelle		22		19		21

		garde à domicile		2		1		2





gen 1999

		



%



sco

		enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

		que l'école		52		10		46		55		51

		que l'école et un mode de garde divers formel		27		25		30		28		24

		que l'école et une aide informelle		10		22		12		10		11

		école, mode de garde divers formel et aide informelle		9		21		5		5		8

		école, assistante maternelle agréée et éventuellement autre		1		17		7		2		4

		autre		1		4		1		-0		1

		Ensemble		100		100		100		100		100

		Modes de gardes 
formels divers pour les
 enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		22		42		42		20		13		17

		garderie péri-scolaire		12		31		30		10		5		8

		centre aéré ou de loisirs		1		3		3		1		0		1

		centres d'activités culturelles et sportives		5		7		7		11		4		6

		le mercredi		16		28		33		25		23		21

		garderie péri-scolaire		0		1		2		1		0		0

		centre aéré ou de loisirs		10		12		21		6		2		3

		centres d'activités culturelles et sportives		4		15		11		16		16		17

		Aide informelle pour les
 enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		17		40		42		14		12		14

		grands-parents, arrières grands-parents		6		24		25		5		6		4

		frères ou sœurs		5		4		5		3		0		3

		autres membres de la famille		3		4		4		1		1		3

		amis, voisins		6		10		10		6		6		5

		le mercredi		11		26		42		9		4		9

		grands-parents, arrières grands-parents		6		18		28		4		3		3

		frères ou sœurs		3		3		5		0		0		2

		autres membres de la famille		1		2		3		0		0		1

		amis, voisins		1		2		4		4		0		3

		Assistante maternelle agréée pour les enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		3		16		15		7		1		3

		le mercredi		1		11		17		3		0		4





sco

		0		0		0		0		0

		0		0		0		0		0

		0		0		0		0		0

		0		0		0		0		0

		0		0		0		0		0

		0		0		0		0		0



familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois

le ou les deux parents occupent un emploi

le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE

le ou un des parents est en congé parental

le ou un des parents est autre inactif




_1110278591.xls
Graph1

		assistante maternelle agréée		assistante maternelle agréée		assistante maternelle agréée		1957.29

		halte-garderie		halte-garderie		halte-garderie		385.15

		crèches		crèches		crèches		1980.17

		aide informelle		aide informelle		aide informelle		1056.9
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Feuil1

		nombre de modes de garde auxquels
 l'enfant est confié
 du lundi au vendredi		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif

		aucun		69

		un		28

		deux		4

		trois et plus		0

		Total		100

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002,
 DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins
 est chômeur ou inactif		aucun mode de garde		au moins un mode de garde		total

		un chômeur		59		41		100

		un congé parental		73		27		100

		un inactif ayant déjà travaillé		69		31		100

		un inactif n'ayant jamais travaillé		80		20		100

		Ensemble		69		31		100

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins
 est chômeur ou inactif		au moins un mode de garde

		grands-parents 
ou arrières grands parents maternels		21

		grands-parents 
ou arrières grands parents paternels		10

		assistante maternelle agréée		16

		assistante maternelle non agréée		0

		halte-garderie		30

		grands-parents ou arrières grands-parents		29

		amis, voisins		9

		autres membres de la famille que les grands-parents ou les arrières grands-parents		8

		école		3

		crèches		15

		divers formels		34

		divers informels		42

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		temps moyen		Q1		médiane		Q3		min		max

		assistante maternelle agréée		1,599		840		1,490		2,280		210		3,850

		halte-garderie		376		180		360		465		60		1,320

		crèches		1,451		420		1,350		2,100		60		3,150

		divers informels		546		120		270		630		5		3,075

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		temps moyen		Q1		médiane		Q3		min		max

		assistante maternelle agréée		26h39		14h00		24h50		38h00		3h30		64h10

		crèches		24h11		7h00		22h30		35h00		1h00		52h30

		halte-garderie		6h16		3h00		6h00		7h45		1h00		22h00

		divers informels		9h06		2h00		4h30		10h30		0h05		51h15

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		nombre de fois moyen		Q1		médiane		Q3		min		max

		assistante maternelle agréée		3.4		2.0		4.0		4.0		1.0		5.0

		crèches		3.5		2.0		4.0		5.0		1.0		6.0

		halte-garderie		1.9		1.0		2.0		2.0		1.0		5.0

		divers informels		2.9		1.0		2.0		4.0		1.0		15.0

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables 
dont l'un des parents au moins
 est chômeur ou inactif		un chômeur		un congé parental		autre inactif		Ensemble

		au moins un mode de garde		41		27		29		31

		aide informelle		13		13		14		13

		modes de garde formels divers		13		12		8		11

		assistante maternelle agréée		10		2		4		5

		crèches		9		2		4		5

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables		temps moyen		Q1		médiane		Q3		min		max		N

		assistante maternelle agréée		1,957		1,470		2,095		2,400		210		3,580		357

		halte-garderie		385		180		300		465		30		2,095		91

		crèches		1,980		1,485		2,140		2,565		60		3,275		152

		divers informels		1,057		270		650		1,590		5		7,200		322

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables		moyenne		Q1		médiane		Q3		min		max		N

		assistante maternelle agréée		32h37		24h30		34h55		40h00		3h30		59h40		357

		halte-garderie		6h25		3h00		5h00		7h45		0h30		34h55		91

		crèches		33h00		24h45		35h40		42h45		1h00		54h35		152

		aide informelle		17h37		4h30		10h50		26h30		0h05		120h00		322

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants non scolarisables		nombre de fois moyen		nombre de fois Q1		nombre de fois médiane		nombre de fois Q3		min		max		N

		assistante maternelle agréée		4.0		3.0		4.0		5.0		1.0		10.0		357

		halte-garderie		1.9		1.0		2.0		2.0		1.0		5.0		91

		crèches		4.0		4.0		4.0		5.0		1.0		6.0		152

		divers informels		3.4		1.0		3.0		5.0		1.0		15.0		322

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans vivant dans un ménage non complexe

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF
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Feuil3

		enfants scolarisables et scolarisés dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		temps moyen		Q1		médiane		Q3		min		max		effectif

		garderie péri-scolaire		195		9		120		270		20		600		79

		centre aéré ou de loisirs		369		180		480		540		75		930		42

		centre d'activités culturelles et sportives		109		60		75		120		30		540		200

		aide informelle		325		80		180		390		2		2,760		166

		assistante maternelle agréée		627		450		570		750		60		1,650		30

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans scolarisés vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants scolarisables et scolarisés dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		temps moyen		Q1		médiane		Q3		min		max		effectif

		garderie péri-scolaire		3h15		0h09		2h00		4h30		0h20		10h00		79

		centre aéré ou de loisirs		6h09		3h00		8h00		9h00		1h15		15h30		42

		centre d'activités culturelles et sportives		1h49		1h00		1h15		2h00		0h30		9h00		200

		aide informelle		5h25		1h20		3h00		6h30		0h02		46h00		166

		assistante maternelle agréée		10h27		7h30		9h30		12h30		1h00		27h30		30

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans scolarisés vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF

		enfants scolarisables et scolarisés dont l'un des parents au moins est chômeur ou inactif confié à…		nombre de fois moyen		Q1		médiane		Q3		min		max		effectif

		garderie péri-scolaire		3.0		1.0		4.0		4.0		1.0		8.0		79

		centre aéré ou de loisirs		1.2		1.0		1.0		1.0		1.0		5.0		42

		centre d'activités culturelles et sportives		1.5		1.0		1.0		2.0		1.0		7.0		200

		aide informelle		3.9		1.0		2.0		5.0		1.0		18.0		166

		assistante maternelle agréée		3.1		1.0		3.0		4.0		1.0		12.0		30

		Champ : enfants âgés de 4 mois à moins de 7 ans scolarisés vivant dans un ménage non complexe dont un au moins des parents est chômeur ou inactif confiés à au moins un mode de garde du lundi au vendredi

		Source : enquête modes d'accueil et de garde des enfants de moins de 7 ans, juin 2002, DREES-CERC-CNAF
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		The FREQ Procedure

		Frequency		Table of naia2 by categ

		Percent		naia2		categ												Total

		Row Pct				,		pauvres		deux actifs		au - 1 chômeur		au - 1 congé parental		au - 1 autre inactif

		Col Pct		scolarisables		1		111		1,258		213		223		385		2,191

						0		3		30		5		5		9		53

						0		5		57		10		10		18

						50		50		56		57		37		55

				2-3 ans		0		41		343		52		73		112		621

						0		1		8		1		2		3		15

						0		7		55		8		12		18

						0		18		15		14		12		16

				non scolarisables		1		70		653		110		299		197		1,330

						0		2		16		3		7		5		32

						0		5		49		8		22		15

						50		32		29		29		50		28

				Total		2		222		2,254		375		595		694		4,142

						0		5		54		9		14		17		100

		The FREQ Procedure

		Frequency		Table of naia2 by categ

		Percent		naia2		categ												Total

		Row Pct				,		pauvres		deux actifs		au - 1 chômeur		au - 1 congé parental		au - 1 autre inactif

		Col Pct		scolarisables		1,241		170,676		1,316,007		278,382		268,922		433,312		2,468,539

						0		4		27		6		6		9		51

						0		7		53		11		11		18

						50		48		54		51		41		54

				2-3 ans		0		71,151		365,339		74,313		77,550		126,054		714,407

						0		1		8		2		2		3		15

						0		10		51		10		11		18

						0		20		15		14		12		16

				non scolarisables		1,241		115,283		768,794		188,706		306,190		247,283		1,627,497

						0		2		16		4		6		5		34

						0		7		47		12		19		15

						50		32		31		35		47		31

				Total		2,481		357,110		2,450,140		541,400		652,661		806,649		4,810,442

						0		7		51		11		14		17		100

						familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

				scolarisables		170,676		1,316,007		278,382		268,922		433,312		2,467,299

				2-3 ans		71,151		365,339		74,313		77,550		126,054		714,407

				non scolarisables		115,283		768,794		188,706		306,190		247,283		1,626,256

				Ensemble		357,110		2,450,140		541,401		652,662		806,649		4,807,962

						familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

				scolarisables		171,000		1,316,000		278,000		269,000		433,000		2,467,000

				2-3 ans		71,000		365,000		74,000		78,000		126,000		714,000

				non scolarisables		115,000		769,000		189,000		306,000		247,000		1,626,000

				Ensemble		357,000		2,450,000		541,000		653,000		806,000		4,807,000

						7%		51%		11%		14%		17%		100%

				familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif		Ensemble

		moins de 30 ans		39		15		16		14		16		17

		30-35 ans		31		37		31		45		23		35

		35 ans et plus		30		48		53		41		61		49

		Ensemble		100		100		100		100		100		100





non sco

		Nombre de modes de garde auxquel l'enfant est confié au moins une fois dans la semaine

		enfants
 non scolarisables		aucun		un		plusieurs		Ensemble

		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		80		17		3		100

		le ou les deux parents occupent un emploi		9		71		20		100

		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		52		41		7		100

		le ou un des parents est en congé parental		73		24		3		100

		le ou un des parents est autre inactif		69		29		3		100

		Ensemble		40		48		11		100

		enfants
 non scolarisables		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

		assistante maternelle agréée		0		43		12		2		3

		crèches		3		22		11		2		4

		modes de garde formels divers		7		5		15		12		8

		aide informelle		12		37		15		13		16

		garde à domicile		0		4		1		0		1





non sco

		



familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois

le ou les deux parents occupent un emploi

le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE

le ou un des parents est en congé parental

le ou un des parents est autre inactif



gen 1999

		enfants
génération 1999		non scolarisés		scolarisés		Ensemble		N

		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		57		43		100		41

		le ou les deux parents occupent un emploi		62		38		100		343

		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		72		28		100		52

		le ou un des parents est en congé parental		63		37		100		73

		le ou un des parents est autre inactif		59		41		100		112

		Ensemble		62		38		500		621

		enfants nés en 1999, scolarisables entre septembre et décembre 2001		non
 scolarisés		scolarisés		Ensemble

		nés avant le mois de juin		45		55		100

		né entre juin et décembre		75		25		100

		cadre		74		26		100

		profession intermédiaire		58		42		100

		employé		54		46		100

		ouvrier		62		38		100

		agriculteur ou artisan		49		51		100

		un enfant		70		30		100

		deux enfants		59		41		100

		trois enfants et plus		59		41		100

		commune rurale		53		47		100

		moins de 5000 hbts à 49 999 hbts		53		47		100

		50 000 hbts à 199 999 hbts		62		38		100

		200 000 hbts à 1 999 999 hbts		64		36		100

		agglomération de Paris		87		13		100

		Ensemble		62		38		100

		enfants nés en 1999, scolarisables entre septembre et décembre 2001		%

		scolarisé à temps plein		16

		scolarisé à temps partiel		22

		pas scolarisé		62

		ensemble		100

		enfants nés en 1999		pas scolarisé		scolarisé à temps plein		scolarisé à temps partiel		Ensemble

		aucun mode de garde		29		41		42		34

		un mode de garde		53		43		46		49

		plusieurs mode de garde		18		16		12		16

		Ensemble		100		100		100		100

		enfants nés en 1999		pas scolarisé		scolarisé		Ensemble

		au moins un mode de garde		70		58		66

		crèches		15		1		10

		assistante maternelle agréée		26		28		27

		modes de garde formels divers		23		23		23

		aide informelle		22		19		21

		garde à domicile		2		1		2





gen 1999

		0

		0

		0



%



sco

		enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi		le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

		que l'école		52		10		46		55		51

		que l'école et un mode de garde divers formel		27		25		30		28		24

		que l'école et une aide informelle		10		22		12		10		11

		école, mode de garde divers formel et aide informelle		9		21		5		5		8

		école, assistante maternelle agréée et éventuellement autre		1		17		7		2		4

		autre		1		4		1		-0		1

		Ensemble		100		100		100		100		100

		Modes de gardes 
formels divers pour les
 enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		22		42		42		20		13		17

		garderie péri-scolaire		12		31		30		10		5		8

		centre aéré ou de loisirs		1		3		3		1		0		1

		centres d'activités culturelles et sportives		5		7		7		11		4		6

		le mercredi		16		28		33		25		23		21

		garderie péri-scolaire		0		1		2		1		0		0

		centre aéré ou de loisirs		10		12		21		6		2		3

		centres d'activités culturelles et sportives		4		15		11		16		16		17

		Aide informelle pour les
 enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		17		40		42		14		12		14

		grands-parents, arrières grands-parents		6		24		25		5		6		4

		frères ou sœurs		5		4		5		3		0		3

		autres membres de la famille		3		4		4		1		1		3

		amis, voisins		6		10		10		6		6		5

		le mercredi		11		26		42		9		4		9

		grands-parents, arrières grands-parents		6		18		28		4		3		3

		frères ou sœurs		3		3		5		0		0		2

		autres membres de la famille		1		2		3		0		0		1

		amis, voisins		1		2		4		4		0		3

		Assistante maternelle agréée pour les enfants scolarisés
(%)		familles bénéficiaires d'un minimum social au cours des douze derniers mois		le ou les deux parents occupent un emploi				le ou un des parents est chômeur, inscrit ou non à l'ANPE		le ou un des parents est en congé parental		le ou un des parents est autre inactif

						ensemble		dont le ou les deux parents travaillent le mercredi

		semaine, hors mercredi		3		16		15		7		1		3

		le mercredi		1		11		17		3		0		4
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